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LES NOUVELLES PRESCRIPTIONS

POUR LE

seryice et rinstruetion de la cavalerie suisse

L'ödition actuelle du Röglement pour le Serviee et rinstruetion
de la cavalerie suisse date de 1894 ; depuis lors des idees

nouvelles sc sont fait jour concernant soit la tactique de combat,

soit le service d'exploration de notre arme; d'autre part
chaeune de nos quatre brigades a ötö dotee d'une unite nouvelle,
la compagnie de mitrailleurs, destinee ä renforcer sa puissance
de feu. II est donc devenu nöcessaire d'entreprendre une revision

de notre reglemenl, en tenant compte des innovations et
en donnant une sanetion officielle ä divers prineipes reconnus
justes et appliquös du reste depuis quelques annöes par
plusieurs de nos chefs.

Le travail de revision, qui vient d'ötre menö ä bien, n'impli-
que en aucune facon le bouleversement de notre ancien röglement

; des modifications introduites, beaucoup sont purement
redactionnelles ; d'autres ne concernent que des points de
details. Tels par exemple l'art. 77 a qui precise les occasions oü
la garde de police devra faire usage de ses armes; l'art. 87
qui attribue les forges-euisines des escadrons au train de combat;

les articles 286 et 287 qui reglent l'usage des commandements

et des signes pendant la manoeuvre; l'article 99 a qui
institue un paquetage röduit, etc.

Les changements plus importants, que nous examinerons
chapitre par chapitre, portent : i° sur l'instruction ä cheval;
20 sur les formations de manceuvre ; 3° sur le serviee d'exploration

; 4° sur l'instruction du tir et le combat ä pied ; 5° sur
l'instruction des mitrailleurs.

1° Le chapitre de notre reglement concernant l'instruction de

l'öquitation est destine d'apres la volonte du Chef du Döparte-
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ment militaire fedöral ä servir dorenavant de Reglement d'öquitation

pour toute l'armee. II etait donc necessaire de prevoir
une instruction un peu plus poussöe qu'elle ne peut l'etre dans
les ecoles de recrues ; les articles qui reglent l'emploi rationnel
des aides ont öte complötös et precisös et quelques mouvements
nouveaux destines ä faire comprendre cet emploi ont ete intro-
duits (tourner sur l'avant-main, agrandir et diminuer Ia volte).

2° La principale modifieation relative aux formations de

manoeuvre, consiste en l'adoption du principe des colonnes de
marche paralleles, soit dans l'escadron döjä, soit dans le

rögiment ou la brigade. Cetle formation, qui donne le maximum de
mobilitö dans cerlains terrains, et qui favorise le deploiement
en tirailleurs rapide et simultane de la cavalerie sur un point
etendu ä volonte, a ötö experimentee ä maintes reprises dans
nos dernieres nianceuvres.

C'est d'apres un principe semblable que le nouveau reglement
admet la formation de la brigade en deux colonnes paralleles
de regiments formes par peloton.

3° Dans le chapitre consacre au service d'exploration,
plusieurs changements d'une certaine importance onl ötö inlroduits

: l'article 466 precise les buts que doivent poursuivre les
chefs de patrouille, les renseignements qu'on peut exiger d'eux
et aussi ceux qu'il leur sera souvent impossible de se procurer;
l'article 467 « etablit comme regle que les patrouilles ne
doivent pas etre envoyöes ä plus d'une journee de marche en avant
du gros et recommande, lorsqu'il devient nöcessaire d'explorer
ä de plus grandes distances, d'employer des escadrons entiers
qui deviennent des escadrons d'exploration. Les unites ainsi
döplacöes devront se transporter rapidement jusqu'ä un point
important, un nceud de routes par exemple, s'y ötablir et envoyer
de lä des organes d'exploration dans toutes les directions.

Le nouveau reglement fait d'autre part ressortir l'iniportanee
des dispositions ä prendre par tout chef de patrouille pour
assurer l'arrivöe rapide de ses rapports : envoyer les rapports
importants ä double, laisser en arriere des postes de relais. II
recommande l'adjonction de bicyclistes aux escadrons independants

pousses devant le front.
Enfin les articles consacres au service de sürete de la cavalerie

independante ont ötö complötement remaniös, mais plutöt
au point de vue de la röpartition de la matiöre que des prineipes.
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4° L'on s'est rendu compte depuis quelques annöes que notre
cavalerie avait encore des progres considerables ä faire dans
l'instruction du tir, la conduite du feu et d'une facon gönörale
tout ee que comporte le combat ä pied. Aussi est-ce dans les

chapitres intitules « les Feux » et « le Combat ä pied de la

cavalerie » que nous trouvons le plus d'innovations et de

changements.

Pour ameliorer l'instruction du tir de combat le nouveau reglement

commence par la simplifier en n'admettant plus qu'une
sorte de feu, le feu d'une cartouche, dans lequel chaque homme
tire individuellement depuis le commandement qui donne le but
et la hausse jusqu'ä celui de halte. Apres chaque coup les tireurs
doivent revenir ä la position de la charge et la rapiditö de leur
tir doit se regier sur l'importance du but et la distance. Cette

independance laissöe au tireur suppose naturellement un dressage

poursuivi avec le plus grand soin, qui l'amenera ä tirer
calmement et ä observer l'effet de son feu. Du reste l'officier
commandant la ligne de feu devra toujours arröter le feu et le

faire reprendre avec une moindre vitesse, des qu'il le jugera
necessaire.

Quant aü combat ä pied il doit devenir un des principaux
moyens d'aetion de la cavalerie et il pourra le devenir toutes les

fois qu'il sera engage avec energie contre un adversaire pris ä

l'improviste. II ne devra pas etre copie sur le combat d'infanterie,

ni comporter de longues lignes de tirailleurs ; il sera effectuö

par des groupes de feu (escadrons ou möme pelotons) agissant

d'une facon plus ou moins independante et pourra souvenl
etre combinö, avec l'intervention d'une partie de l'unitö ä cheval.
Cette tactique, dont Ie principe est non pas de rechercher une
superiorite du feu sur l'adversaire, mais de le deconcerter par
des attaques imprövues, venant tantöt d'un point tantöt d'un
autre, exige une grande mobilitö de nos troupes. La cavalerie
devra toujours öviter de s'ötablir sur des positions pour y
attendre l'ennemi, et chercher constamment ä agir offensivement.

Toute intervention de Ia cavalerie ä pied exige que le
commandant de dötachement s'oriente personnellement, en se portant

en avant de sa troupe, soit sur le terrain, soit sur les

dispositions de l'adversaire. Puis, une fois l'orientation nöcessaire

acquise, il s'agira de lancer les unitös ä l'action, en indiquant ä

chacun le but poursuivi, la direction generale de l'attaque et
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son objectif particulier et en leur laissant loute liberte sur les

formations ä prendre et les moyens ä employer. Ainsi chaque

groupe de feu pourra habituellement avoir ses chevaux ä portee
et prendre ses dipositions d'aprös les circonstances.

Apres l'indication de ces prineipes tactiques notre nouveau
reglement passe ä la conduite du feu et insiste tout particuliörement

sur l'importance de l'estimation juste des dislances et

sur la nöcessitö de realer son tir, en concentrant le feu sur un
möme point avant de le repartir sur l'ensemble du but ä battre.
Ce röglage du lir devra etre en gönöral dirigö par les commandants

d'escadron. D'autre part, les officiers devront preter
l'attention la plus severe ä la diseipline du feu et ä l'emploi
judicieux de la munition.

II va sans dire qu'un semblable emploi de nos escadrons exige
de nombreux exercices de tir de combat effectuös dans le terrain
et d'apres des suppositions tactiques. II est nöcessaire que nos
hommes s'y habituent ä tirer contre des buts partiellement
masques et places soil aux moyennes distances (5oo-8oo m.),
soit aux grandes distances (800-1200 m.) II faul aussi que dans

chaque tir de combat l'arrivöe des differentes unites dans la ligne
de feu se fasse dans la formation ct aux allures (pii resultent
normalement de la supposition admise.

5° D'apres une döcision prise par la commission de cavalerie,
le roulement des mitrailleurs ä cheval fera dorenavant partie
integrante du reglement de service de la cavalerie. Puree moyen,
011 a cherche ä maintenir intacte l'unitö d'esprit qui doit exister
entre les brigades de cavalerie et les compagnies de mitrailleurs
qui leur sont adjointes, et l'on a procure un moyen facile ä

tous Ies officiers de cavalerie de s'initier au service special des

mitrailleurs.
Ce chapitre tout nouveau de notre reglement prevoit une

Organisation des compagnies de mitrailleurs fort difförente de

celle qui avail etö etablie au debut. D'abord ces unitös sont
divisees en quatre pelotons de deux piöces au lieu de deux pelotons

de quatre pieces; ensuite chaque piöce est aecompagnee de
deux chevaux de munition au lieu d'un seul (soit 4ooo cartouches au
lieu de 2000); enfin l'effectif, reconnu depuis longtemps comme
insuffisant, est considerablement augmente et les attributions des

sous-officiers, specialement des brigadiers, sonl notablement
¦inodifiees.
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Le premier but que devra poursuivre l'instruction speciale des

mitrailleurs sera d'obtenir la plus grande rapidite possible dans
le montage et le demontage des pieces; il est essentiel que les
hommes s'habituent ä se porter vivement avec l'arme demontee
sur un point donne et ä y ötablir leur piece dans le moins de

temps possible, car la reussite d'une prise de position dependra
absolument de l'ordre et de la dexteritö avec lesquels seront
exöcutös ces mouvements ; de meine il est indispensable que les

mitrailleurs puissent cesser le feu et disparaitre en quelques
secondes. Ces exercices de prises de position et de levers de
posilion devront donc ötre exerces des le döbut en caserne, sans
les chevaux, puis plus tard dans le terrain pendant le service de

campagne ou les marches.
L'instruction du tir sera toujours precedee de l'ecole de piece;

eile commence, lorsque les hommes auront saisi le maniement
de leur arme, par le tir d'ecole, qui comprendra d'abord des
exercices avec le feu d'une cartouche, ensuite seulement des
exercices avec le feu par salve et l'emploi de la dispersion soit
verticale soit horizontale. Enfin viendront les tirs de combat,
regles d'apres les mömes prineipes que ceux de la cavalerie, et

qui devront toujours servir, en outre, ä exercer le ravitaillement
de Ia munition.

Les mitrailleurs connaissent trois sortes de feu :

i° Le feu par salve, qui est un tir de reglage et dans lequel
Ies deux pieces du peloton tirent alternativement des salves courtes
(20-3o coups) et concentrent leur feu sur un point donnö.

2° Le feu de vitesse, qui est le tir normal et qui differe du

pröcödent par la plus grande longueur des salves (environ ioo
coups) et par la repartition du feu.

3° Le feu par pieces, dans lequel chaque mitrailleuse tire
aussi vite qu'elle le peut et qui ne s'emploie qu'exceptionnel-
lement contre Ies buts spöcialement dangereux ou favorables.

Les formations des mitrailleurs sont excessivement simples.
Pour le peloton nous ne connaissons que Ies colonnes par trois,
par deux ou par un et la formation de combat dans laquelle
les deux escadrons correspondant aux deux pieces cheminent
en colonne de marche sur la meme ligne ä 20 pas environ
d'intervalle. Pour la compagnie, nous ne connaissons, outre les

trois sortes de colonnes, que la masse dans laquelle les quatre*



NOUVELLES PRESCRIPTIONS POUR LA CAVALERIE SUISSE 48q

pelotons cheminent normalement sur la meine ligue en colonne

par trois et avec io in. d'intervalle. Dans le terrain, cette
formation doit devenir tres elastique, soit que les intervalles
entre les pelotons puissent ötre agrandis ou diminues, soit que
cliaque peloton soit libre de prendre momentanement toule
formation appropriee.

L'unite de combat des mitrailleurs est le peloton. Le
commandant de compagnie, une fois Oriente sur le terrain et la
Situation, doit donc lancer ses pelotons au feu independamment
en leur assig-nant simplement une direction et un but. Ce sera
l'affäire des commandants de peloton de choisir le meilleur
moyen d'arriver en position et de s'ötablir, puis de diriger le feu
de leurs deux pieces. II va pourtant sans dire (pie le commandanl
de compagnie doit s'efforcer de garder autant que possible ses

pelotons en main, de facon ä pouvoir soit repartir leur feu ä sa

guise, soit les faire avancer ou reculer, suivant les circonstances.

Ce chapitre consacre au service des mitrailleurs est terminö
par un expose des prineipes qui doivent diriger l'activite de cette

troupe. Les mitrailleurs devant ötre un auxiliaire de la cavalerie,

il est avanl loul indispensable qu'ils se penötrent jusqu'au
fond de leur ötre de l'esprit qui regne dans cette arme, et qu'ils
rivalisent de mobilite, d'entrain, d'ardeur avec les escadrons

qu'ils aecompagnent. II faut ensuite qu'ils sc gardent de se laisser

fasciner par Ies avantages des positions particuliörement
favorables et d'engager des combats de duröe; ils devront au
contraire, toujours se rappeler que leur but est d'agir par
surprise, de harcelcr l'adversaire, tantöt d'un point, tantöt
d'un autre ; en un mot, ils devront profiter de leur mobilitö

pour se transporter de l'endroit oü ils ont ötö decouverts ä

l'endroit oü on ne les attend pas. Dans cette tactique de coups
d'epingle, il y aura presque toujours avantage ä faire agir les
pelotons independamment en les röpartissant sur un large front;
par contre il n'y a pas lieu d'employer jamais une mitrailleuse
isolee.

Les täches qui peuvent s'offrir aux mitrailleurs attaches ä la
cavalerie sont du reste nombreuses :

II sera souvent indique d'attacher un peloton de mitrailleurs
ä un escadron d'avant-garde pour augmenter sa force offensive.

D'autres fois on emploiera les mitrailleurs appuvös par de

hjo4 32
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faibles dötachements de cavalerie pour tenir un defilö jusqu'ä
l'arrivee du gros.

On pourra egalement dans certains cas occuper l'adversaire
sur son front avec des subdivisions de mitrailleurs pendant
qu'avec le gros de la troupe on cherchera ä l'attaquer sur son
flaue.

Lorsque la cavalerie aura ä tenir une ligne ötendue, il lui
sera possible, en oecupant Ies points importants avec des

mitrailleuses, de garder le gros de ses forces röunies et pretes ä

intervenir au moment et ä l'endroit voulus.
II sera parfois au contraire avantageux de garder au moins

une partie des mitrailleuses en röserve pour les jeter ä l'action
ä l'instant döcisif.

Enfin, il est ä peine nöcessaire d'insister sur le röle considörable

que peuvent jouer les mitrailleurs soit dans la poursuite
soit dans la retraite.

Telles sont rösumöes en quelques pages les principales
modifications et adjonctions apportees au Reglement de service pour
la cavalerie suisse. II nie reste, pour etre complet, ä signaler la

presence ä la fin du volume d'un court appendice nouveau, qui
contient le schema des ordres aux patrouilles et des indications
fort utiles sur les points qui doivent etre signalös dans les

rapports de reconnaissances de routes, de cours d'eau, de ponts,
de bacs, de gues, de bois, de villages, de positions. Suivent

pour finir quelques chiffres concernant les longueurs des colonnes,

l'etape normale et la vitesse de marche d'un dötachement
combine, la duree de deploiement d'une division.

Cette nouvelle ödition de notre reglement, qui marque un

progres important sur celle qui l'a pröcödöe, sera accueillie avec
satisfaction par tous les cavaliers et particuliörement par ceux
qui croient ä l'avenir du combat ä pied dans notre arme et ä

l'utilitö de radjonetion des compagnies de mitrailleurs ä nos
brigades

Cn. Sarasin, capitaine.
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